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SÉPARATION DE CORPS. 

Après six mois de ménage, M me Brune de Mons s'adresse à la jus-

tice pour obtenir sa sépara ion de corps. Les faits sur lesquels elle 

fonde sa demande s >nt articulés d.m> une requête dont Me De an-

tle, son avocat, se bo ne à donner lecture, et qui trouveront place 
ans la plaidoirie des défenseurs. 

Me Dapin, avocat de M. Brune de Mons. prend la parole en ces 
termes : 

« Autrefois la séparation de corps était considérée comme un re-
mède héroïque qu'il ne fallait appliquer qu'aux grandes et constan-
tes infortunes, à des maux invétérés, à d >'s situations douloureuses, 
au milieu desquelles une longue et inutile patience avait donné droit 
de se plaindre, et qui ne laissaient pas d'autre porte ouverte à l'es-

Ï
iérance d'un meilleur avenir; une femme n'aurait pas osé réclamer 
e secours de la justice, si elle n'avait pu prouver, avec son mal-

heur, sa longanimité à le souffrir, et ses efforts pour en tarir la 
source. Mais, il faut le dire, dans notre siècle éminemment progres-
sif, ces doctrines de nos pères, ce culte du mariage, cette résigna-
tion aux devoirs qu'il impose et aux contrariétés qu'il apporte, sont 
attaqués chaque jour, et relégués dans un passé couvert de tant de 
dédains. 

» La séparation! c'est là le mot d'ordre adopté, c'est le cri qu'on 
fait entendre au premier acte, aux premiers mots d'un mari qui 
ose avoir une volonté ou se permettre une résistance. Je ne parle 
pas de cet article 213 du Code civil, qui ose prescrire à la femme 
obéissance envers son mari : c'est une monstruosité dont on a fait 
justice, en attendant sans doute que la maxime soit retournée. Mais 
qu'une contrariété se produise, qu'à l'usé de la vie commune se ré-
vèlent quelques légers défauts, apanage inévitable de la fragilité 
humaine, je demanderai ma séparation, dit la femme. Que ne de-
mande -t-elle sa séparation? disent ses flatteurs, ses amies, son en-
tourage, ceux-là même quelquefois qui devraient lui montrer tout 
ce que ce mot entraîne de conséquences à sa suite. On ne cherche 
pas si les torts reprochés n'ont pas quelque excuse ; on n'examine 
pas s'ils sont irréparables; on pense bien moins encore à y opposer 
patience et résignation. On vole, pour ainsi dire, de l 'autel de l'hy-
men dans le cabinet de l'homme d'affaires, et, pour peu qu'on fasse 
deux pas encore, les contrats de mariage auront des prévisions et 
des stipulations pour les séparations possibles et même probables. 

» La demande qui vous est soumise est une nouvelle preuve de 
cette tendance de l'époque. En effet, six mois se sont à peine écou-
lés depuis le mariage ; la femme a dix-neuf ans; elle porte dans son 
sein le germe d'une maternité prochaine qui promettait d'ajouter un 
élément de bonheur dans le jeune ménage, de resserrer par un lien 
nouveau l'affection des époux, de jeter un rayon plus brillant sur 
leur avenir, de donner enfin plus de gravité à leurs habitudes, à 
leur caractère : et la séparation est demandée ! 

Mais au milieu de ses plaintes , Mme Brune de Mons a laissé trans-
pirer le secret du procès; pour des yeux exercés, pour qui sait un 
peu le monde et ces sortes d'affaires, ce secret apparaît dans l 'arti-
culation elle-même, il n'échappera pas iux yeux exercés des magis-
trats. Chacun sait que la présence d'une belle-mère n'est pas toujours 
un élément de bonheur et de paix dans un jeune ménage; une mère 
renonce difficilement au pouvoir qu'elle a long-temps exercé sur sa 
fille; difficilement elle se décide à n 'occuper dans son cœur que la 
seconde place, et la sorte de jalousie que le mari lui inspire a aussi 
ses dangers. Quand elle veut lutter avec les nouvelles influences que 
le mariage a fait naître, il arrive presque toujours des divisions in-
térieures dans lesquelles la femme est obligée de prendre un parti; 
le plus ordinairement les nouvelles affections l'emportent, et l'am-
bition maternelle succombe : mais s 'il arrive que la mère triomphe, 
la paix du ménage y périt. 

» Cette dernière hypothèse est celle du procès ; tout a été l 'œu-
vre d 'une belle-mère qui est venue jeter un brandon de discorde, là 
ou elle ne devait remplir qu'un rôle pacificateur. 

» H est temps de vous donner les explications et les preuves de 
ce que j'avance. 

' Mon client est fils de parens respectables, dont la fortune est as-
sez importante. Ce n'est pas un homme du monde et de plaisirs, 
mais un de ces hommes pour lesquels la vie intérieure et les dou-
ceurs de la famille sont tout. Une ain e de la mire, connaissant ses 
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 Langlois; fille de M. Langlois, ancien notaire 
a Chartres C'était, lui disait-on, uae jeune fille d'un caractère sim-
ple et moleste, d u îe éducation solide, ignorante du luxe et du 
tourbillon des grandes villes ; c'était enfin ce que la province avait 
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plus timide. M. Brune de Mons croit voir réaliser le rêve de sa vie, il 
est épris du mariage avant de l'être de celle qu'on lui désigne pour 
épouse. La dot de la jeune personne lui ava 't été d'abord présentée 
comme bien plus considérable qu'elle no l 'était en réalité; mais 
qu importait a M. Brune de Mons, possesseur lui-même d'une for-
tune importante.' Il laisse à ses parens le soin de discuter les intérêts, 
tafïn, les préliminaires arrêtés , les familles se rapprochent, et M. 

Brune de Mons ne tarde pas à s 'apercevoir que, dansle ménage des 
époux Langlois, c est M "

e
 Langlois qui a voix prépon lérante en cas 

«e partage Enfin, le 12 septembre 1837, le mariage se conclut. 
» Se conformant a un usage assez répandu, on était convenu de 

partir pour le Havre le jour mémo du mariage. M lis dès ce premier 
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cris, et même des évanouissemens, à un voyage convenu et qu'elle 
eût voulu faire avec les époux. Le voyage, toutefois, se fit sans elle. 

» Six jours après, les époux revinrent à Chartres. L'articulation 
de faits contient un singulier reproche. On se plaint de ce qu'au lieu 
de se pavaner avec orgueil de sa jeune femme, il a refusé 
de faire , à Chartres, les visites d'usage. Je pourrais répondre 
qu'en fait il n'y aurait pas là un mdtif de séparation de 
corps; mais, enfin, M. Biune de Mous veut se disculper de 
de ce qu'on pourrait considérer comme un manque de procédé, en 
disant qu'il a fait à Chartres quinze visites, et que pendant quinze 
jours il a subi toutes les fêtes, toutes les soirées, tous les dîners 
dont on est si prodigue en province, et qu'enfin, sous ce rapport, il 
a fait preuve du dévoûment conjugal le plus complet. (Rire général.) 
Pendant ces quinze jours il ne quitta qu'une seule fois sa femme, et 
ce fut pour venir surveiller à Paris la décoration de l'appartement 
qu'il destinait à l'objet aimé, et l'orner de toutes ces inutilités si né-
cessaires qui forment comme le cortège indispensable de l'ameuble-
ment des jeunes femmes. À son retour il rapporta à sa femme un 
bracelet; mais cette femme si simple, si étrangèie aux plaisirs de 
da ville, désira plus; on parlait d'un dîner chez le directeur des con-
tributions; il faut, lorsqu'on est reçu chez elles , faire honneur aux 
puissances financières, Mme Brune de* Mous désira une parure, et cette 
parure lui fut immédiatement donnée. Cependant la jeune femme elle-
même désirait Paris avec une ardente curiosité; les époux quittèrent 
Chartres, et arrivèrent dans leur hôtel. Là, jusqu'à l'enlèvement 
dont je vous parlerai tout à l'heure, lemari eut pour sa femme toutes 
les complaisances possibles. Ainsi, elle aimait la musique; il lui loua 
une loge aux Italiens; un maître à 20 fr. le cachet lui fut donné, et, 
comme il n'est pas de bon ton de chanter dans une langue qu'on 
comprenne, M. Brune de Mons lui donna un maître de chant italien. 
Aussi, la simplicité provinciale de M me de Mons fit de rapides pro-
grès, la toilette, les mémoires ne furent pas épargnés, et, il faut le 
dire, M»'-'- de Mons, dans l'enivrement de sa position nouvelle, arri-
va à ne voir dans le mariage qu'une suite non interrompue de bals, 
de spectacles, de p'aisirs. Toutefois, M. de Mons ne fît entendre au-
cune plainte. Aux dépenses de sa femme il n'opposa ni résistance 
ni parcimonie; seulement, il désirait qu'elle s'occupât un peu plus de 
son intérieur, et que, par exemple, elle se livrât à ce petit travail de 
comptabilité dont les femmes doivent évidemment se char-
ger ; mais pour cela , il fallait savoir bien compter , et M. de 
Mons, en vérifiant quelques add lions , s'aperçut qu'il fe-
rait bien d'adjoindre au maître de musique et de chant 
italien , un maître d'arithmétique. Il en fit gaîment la pro-
position, elle fut acceptée ; mais bientôt après le maître fut congédié; 
le mari prit son parti, et, laissant à sa femme le riant domaine des 
plaisirs, il se chargea des comptes et des réglemens de mémoires. 
D'ailleurs, il se disait : C'est une enfant gâtée dont l'ignorance et l'im-
prévoyance ne sont ni sans grâces ni sans charmes ; mais les devoirs 
de la maternité viendront mettre ordre à tout cela. M œe de Mons a 
osé d re dans ses articulations que, depuis son mariage, elle n'avait 
pas eu quinze jours de bonheur. Cette assertion est réfutée par ses 
propres lettres. » 

Me Dupin donne lecture de plusieurs lettres par elle écrites à des 
parens de son mari, et dans lesquelles (la dernière est du 30 décem-
bre, c'est-à-dire trois mois et demi après le mariage) elle présente 
son mai i comme un mari complaisant, attentif, et son ménage com-
me un modèle d'union et de bonheur. 

« Cependant, dit-il, la scène va changer; ce mari si bon va être 
un tyran ; ce bonheur dont on s'est tant vanté sera une grande in 
fortune ! Qu'est-il donc arrivé? S'est-il passé dans l'intérieur du mé-
nage quelques-uns de ces événemens qui doivent diviser les époux; 
une intrigue découverte? que sas-je? Non, rien de tout cela, mais 
quelque chose de bien grave, M ae Langlois est venue à Paris, et de-
puis cette époque des faits qui ont abouti à la demande en sépara-
tion de corps. » 

Me Dupin raconte que, dans les premiers temps, M me Langlois 
ayant voulu dominer dans la maison, M. Brune de Mons ne lui op-
posa qu'une résistance passive, sans éclat, sans emportement, ce 
qui contribua à l'irriter davantage, et que, désespérant de s' mpa-
troniser dans la maison, elle s'attacha à diminuer chez sa fille, par 
des flatteries adroitement combinées, l'affection qu'elle avait pour 
son mari, critiquant tous ses actes, leur donnant une interprétation 
malveillante et attribuant à un intérêt calculé tout ce qui, de sa 
part, était preuve d'affection et de dévoûment. 

«.M"* Langlois, dit l'avocat, alla plus loin : elle avait établi dans la 
maison un svstème d'inquisition et d'espionnage vraiment intoléra-
ble; rien ne lui échappait sur les intimités du ménage, faisant servir 
une femme de chambre, qui fut depuis renvoyée, à son indiscrète 
curiosité. Cependant un changement notable s'était opéré dans le 
caractère de M ne de Mons; aux caresses, aux douces causeries, 
avaient succédé les reproches et la mauvaise humeur. M. de Mons 
ne tarda pas à découvrir la cause de ce changement, car lorsqu'un 
jour il lui faisa t quelques observations, elle lui répondit : « Oui, oui, 
vous détestez ma mère, parce qu'elle me fait voir clair; elle m'a 
bien dit que la veille de mon mariage quelqu'un vous demandait de 
quelle couleur étaient mes yeux, et vous avez répondu : « Je n'en 
sais rien. » 

M e Dupin expose que M ue Langlois avait pris un ton si haut dans 
la maison, qu'elle était allée jusqu'à dire à M '«de Mo is la mère, que 
si son fils ne changeait pas de conduite, M. Langlcis viendrait lui-
même le mettre à la raison. M. Brune de Mons, reprend-il, n'avait 
pas apparemment épousé deux femmes. Il pria sa femme de faire 
entendre à sa mère que la vie com nuno n'était plus possible. Celle-
ci s'emporta. « On veutchasser mam':re!» et M. Brune devions, pour 
faire cesser un état de choses insupportables, prit le parti de quitter 
la place. 11 emmena sa femme à Versailles, à Saint Germain, puis, 
lorsqu'il sut que M •»« Langlois, renonçant à faire établir dans le mé-
nage de sa fille la jurisprudence qui avait dominé dans le sien, était 
retourné à Chartres, il revint à Paris. Suivant l'avocat, ce retour à 
Paris fut suivi par le mari d'un plan de conduite qui ava : t pour but 
d'empêcher que sa femme ne reçût des lettres qu'il croyait de nature 
à influer sur la bonne harmonie de son m'snage, et qu'à côté de la 
correspondance ostensible ne vînt se placer une correspondance 
secrète dont il soupçonnait gravement l'existence. Peu de temps 
après, M. Langlois père vint à Paris ; les menaces qu'en son nom 
M »e Langlois ava t proférées contre M. Brune de Mons engagèrent 
M u« Brune de Mans mèro à lui refuser l'entrée de la maison ; et c'est 
alors que fut organisé un plan de campagne fort habile. On cria à la 
séquestration, une plainte fut déposée co ître le mari, cette plainte 
fut suivie d'une descente chez M »• Brune de Mons; la femme fut 
conduite au couvent, et une ordonnance de non-lieu intervint. 

« Maison comprend, reprend M» Dupin, que la plainte n'était 

qu'un moyen d'arriver à la demande en séparation de corps, car, à 
la nouvelle de cette plainte, tout Chartres s'est ému ; Chartres qui 
trouvait que déjà que M. Brune de Mons n'avait pas fait assez de 
visites M'"e Langlois n'avait pas manqué déparier du malheur de sa 
fille • un chorus d'indignation s'était élevé sur la foi de ses allégations ; 
à Paris le bruit de ses malheurs avait aussi été répandu par elle. 
Les plaintes d'une femme trouvent toujours de l'écho, l'esprit de 
corps en avait exagéré l'importance, le bruit avait grossi : c était 
l'œuf de la fable ! et c'est au milieu d'un essaim qui bourdonnait en 
faveur de M

me
 de Mons, qu'a été lancée la demande en séparation 

de corps. » , , .-, 
Me Dupin, arrivant aux faits articulés, s'attache a démontrer qu ils 

sont les uns non pertinens. les autres invraisemblables, et que la 
preuve de presque tous est impossible. 

Si l'on en croit la première aiticulation, M. Brune de Mons aurait, 
six semaines après son mariage, dit qu'il était honteux pour un ma-
ri de sortir avec sa femme, et lui aurait fait de honteuses confidences 
sur sa vie passée et sur les conséquences qu'elles avaient eue. Cela 
serait vrai qu'il ne faudrait y voir qu'un manque de convenance. 
Mais d'ailleurs la preuve en est impossible, puisqu'il ne s'agirait que 
de simples confidences. 

Mme Brune de Mons se plaint ensuite des injures que son mari 
se serait permises contre ses père et mère, et lui reproche d'avoir 
déclaré qu'il f... M me Langlois à la porte. 

«Ce grief, dit-il l'avocat, n'est relatif qu'au père et à la mère, et 
vous verrez, Messieurs, que, dans la plupart des griefs, le pèt e et la 
mère se trouvent mêlés; ne voit-on pas là l'influence que je vous ai si-
gnalée comme dirigeant le procès? 

» Le troisième grief est plus curieux : le lendemain, voyant 
que M me Langlois n'était pas encore partie, il fit venir sa femme 
auprès de lui , il lui déclara qu'elle allait quitter Paris; il avait pris 
des passeports pour l'Amérique; le surlendemain une chaise de poste 
devait l'enlever de Paris; il venait de prendre 30,000 fr. chez son 
banquier; peut-être conduirait-il sa femme au Havre pour l'embar-
ouer; peut-être aussi la garderait-il dans les environs de Paris; mais, 
dans l'un comme dans l'autre cas, il devait l'enfermer seule dans une 
petite cabane. (Bire général.) 

« Qu'y a-t-il de vrai dans ce grief? dit Me Dupin. Mettons de côté 
ces 30,000 fr. pris cliez le banquier, ces projets de voyage en Amé-
rique, de petite cabane, idée ressuscitée sans doute de la Chaumiè-
re indienne, ce voyage, ce grand voyage, s'est borué à Versailles et 
à Saint-Germain; car vous savez qu'il ava't lieu pour forcer Mme 

Langlois à retourner à Chartres, et que, six jours après, les époux 
revenaient à Paris. 

» Les quatrième et cinquième griefs sont relatifs au voyage; M. 

Brune de Mous aurait réveillé sa femme dans la nuit pour lui annon-
cer qu'elle devait faire à sa mère des adieux éternels ; puis, pen^ 
dant le voyage, il aurait gardé avec sa femme le silence le plus 
complet; puis, arrivé à Saint-Germain, il aurait défendu à sa femme 
de sortir, ni recevoir, ni écrire des. lettres, lui disant : « Si vous 
violez mes ordres, je vous laisse seule dans un cabaret, à 2 francs 
par jour. » Enfin, il serait revenu à Paris, et aurait rappelé la dame 
de Mons par un billet sans signature, sans un mot d'amitié ni d'in-
térêt. 

L'avocat ne voit pas dans ces faits, qui d'ailleurs, s'étant passés 
sans témoins, ne sauraient tomber en preuve, des griefs réels et sé-
rieux. Ils sont d'ailleurs marqués d'un cachet d'invraisemblance, no-
tamment le propos relatif au cabaret, que M. Brune de Mons nie po-
sitivement. 

« Ce serait à partir de cette époque, reprend-il, qu'aurait com-
mencé pour Mme Brune de Mons un système de séquestration com-
plet. Je vous ai dit qu'il se bornait à défendre une correspondance 
et certaines visites d'amies que M. Brune de Mons jugeait inquié-
tantes pour la paix du ménage. Si M. Langlois, à son voyage à Pa-
ris, n'a pas été reçu immédiatement, c'est, ainsi qu'on le sait, par 
su : te d'un malentendu, et un ordre de M. Brune de Mons vint 
bientôt pour réunir le père et la fille. 

» Ici se place, dans l'ordre de la requête, une autre scène. «Le sa-
medi 17 février, dit la requête, au milieu de la nuit, M. de Mons 
vint réveiller sa femme , elle avait été indisposée ; il recommença 
ses injures telles qu'elle n'en avait jamais entendu de pareilles; elle 
garda le silence et se mit à fondre en larmes. Il disposa dans la 
chambre, quatre bouges allumées, en disant à sa femme : « Voilà 

un luminaire. » Il prit une bougie qu'il porta sous les yeux de sa 
femme, la promena sur sa figure et dans son lit, en lui disant : « Je 
saurai bien vous empêcher de pleurer. » 11 pinça le nez de sa fem-
me, lui mit la main sur la bouche; Mme de Mons, effrayée, se mit à 
crier; il la menace du poing; furieux et hors de lui-même, il lui dit 
qu'il la tuerait d'un seul coup. La femme de chambre a vu le len-
demain matin une grande quantité de bougie répandue sur le lit! • 

« C'est là, reprend M e Dupin, une véritable scène de mélodrame, 
absurde dans ses détails, et qui se réfute par son absurdité même! 
Pourquoi ce réveil nocturne? pourquoi ce luminaire, etc., etc.? et 
tout cela sans utilité, sans objet, sans que rien vienne l'expliquer; 
et puis, la scène finie, le mari se retire et chacun s'endort. Quelle 
preuve pourrait donc, dans tous les cas, vous apporter M me Brune 
de Mons, puisque personne n'aurait assisté à la scène? La femme de 
chambre? Mais viendra-t-elle dire qu'elle a vu de la bougie sur le 
lit, et rien de plus? Ce n'est pas là un grief de séparation de corps. 

» Dans un dîner, le 25 février, M. Brune de Mons, en présence de 
M. Fossati, médecin, se serait laissé aller aux injures les plus vives 
contre les femmes en général, et sa femme et sa belle-mère en par-
ticulier. Combattu sévèrement par M. Fossati, il aurait ajouté : « Si 
une femme ne veut pas faire ce que son mari veut, on la tue! » A 
quoi M

ine de Mons aurait ajouté que, pour une femme, il valait 
mieux mourir que do vivre. » 

M
e Dupin s'attache à démontrer, d'après l'instruction écrite sur la 

plainte en séparat/on, dans laquelle a figuré M. Fossati, qu'il ne s'est 
agi dans cette scène que d'une discussion purement théorique d'un 
échange de maximes, dans laquelle M. Fossati aurait dit, pour ré-
futer M. de Mons, qu'il valait mieux se faire aimer que se faire 
craindre. Il ne faut voir dans ce fait, de la part de M. de Mons, que 
l'expos'tion d'une maxime absurde, et rien de plus. 

« M "e de Mons, repreu 1 l'avocat, se p'aint de faits plus graves. Un 
jour, après avoir injurié sa femme, M. de Mons, qui cherchait par-
tout si sa femme avait de l'Argent, lui aurait dit qu'eilene revenait 
pas ses parens ; qu'aussitôt après ses couches il lui enlèverait son 
enfant et l'enverrait en Amérique; en'in il se serait laissé aller jus-
qu'à lui donner u > soufflet, et, pour l'empêcher de crier, lui aurait 
mis la main sur la bouche, en lui serrant les doigts de man'ère à y 
laisser les traces d'une pression. M'»ede Mons se serait sauvée chez 
sa belle-mère, en aurait reçu des soins, et aurait raconté ensuite les 
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violences dont elle venait d'être l'objet à sa femme de chambre, qui j l'émotion de l'interrogatoire pourrait avoir quelque inconvénient. 
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equète n'a pas tout-à-fait le mérite de l'invention, car cette 
nvement pressée n'est qu'un plagiat du Henri 111 de M. Du-

en aurait vu les traces. 

» Cette scène vous présente un sombre tableau, mais ici l'auteur 
de la requête 
main vivement 
mas 

>M« de Mons répond à toute cette articulation, qui, portant sur des 
faits dont personne n a été témoin, ne pourrait être prouvée, par une 
dénégation complète. 11 repousse avec indignation l'accusation d'a-
voir frappé sa femme. 

» Pour appuyer le système de séquestration, on articule qu'une 
dame Deshayes, (Haut venue pour voir Brune de Mons, ne put 
arriver chez elle qu'à grand peine, qu'encore ne la vit-elle pas seule, 
et qu'en sortant elle s'aperçut que le valet de chambre avait, pen-
dant toute la visite, monté la garde à la porte avec un fusil. 

» M me Deshayes est précisément une de ces amies dont le mari, 
et il eti a le droit, n'aime pas les visites, parce qu'il les considère 
comme fâcheuses; mais, enfin, M'ue Deshayes est entrée; et quant à 
l'histoire du valet de chambre montant la garde avec un fusil, cela 
est vraiment trop absurde pour que je m'y arrête. 

» La nuit suivante, dit la requête, à minuit (c'est encore, dit l'a-
vocat, une scène nocturne), M. de Mons entre brusquement dans la 
chambre de sa femme qui dormait, il la réveille pour l'accabler de 
nouvelles injures, lui disant qu'il la regardait comme sa première 
servante. L'exposante se trouve mal. Sous prétexte apparent de lui 
donner des soins, M. de Mons lui frappe dans la main que des convul-
sions nerveuses avaient fermée, il la serre si violemment que sa 
femme ne peut retenir ses plaintes; M. de Mons y répondit par des 
rires de dérision qui furent vus et compris par la femme de cham-
bre. » 

» Rien de plus simple à expliquer que cette scène : un soir, M. 
Brune fut obligé de traverser la chambre de sa femme pour aller 
prendre un livre. - Qui va là? s'écria-t-elle en se réveillant en sur-

saut. — C'est moi, répond le mari. » Et M"le de Mons qui craignait 
peut-être que M. de Mons ne se livrât à quelques perquisitions et 
ne découvrît la correspondance secrète qu'elle entretenait malgré 
sa défense, est prise par un évanouissement. M. de Mons sonne la 
femme de chambre, et, pour rendre à M ,ue de Mons, sa connaissan-
ce, lui frappe dans la main; c'était là de sa part une attention qui a 
été singulièrement dénaturée; mais ces rires de dérision qui ont été 
vus et compris par la femme de chambre ! de bonne foi, quand M. 
de Mons aurait eu le tort de ne pas croire aveuglément aux convul-
sions nerveuses, quand il aurait considéré cette petite scène comme 
un moyen de l'éloigner de la pièce où il voulait entrer, pourrait-on 
yoir là un motif de séparation ? 

» Enfin M. de Mons, après avoir accablé sa femme d'injures, lui au-
rait dit, le 3 mars, en lui mettant le poing sous la gorge : « Je vous 
étrangle !» (propos qui, tenus dans l'intimité, ne pourraient non plus 
être prouvés) et, ne voyant de soulagement que dans la fuite ou la 
mort, elle aurait été sur le point de se jeter par la fenêtre... Ce qui 
est certain, dit Me Dupin, c'est qu'elle est venue se jeter dans les 
bras de la justice 

Me Delantjle : Vous oubliez un fait. M me de Mons articule que, 
depuis qu'elle a été autorisée par la justice à se retirer du domi-
cile de son mari, il s'est permis de répandre sur sa vertu des bruits 
diffamatoire! 

Me Dupin : C'est là un post-scriplum, car la requête n'en parlait 
pas. Je comprends, du reste, que le néant de cette requête ait enga-
gé M-ue de Mons a appeler à son secours des moyens auxiliaires, 
mais encore faudrait-il quelque chose de précis, et non une articu-
lation vague qui ne précise rien, et sur laquelle il est impossible de 
se défendre. M. de Mons le dit hautement, jamais il n'a élévé le 
moindre soupçon sur la vertu de sa femme : que venez-vous donc 
dire avec vos bruits diffamatoires! 

» Tout ce roman disparaît donc ! et tous ces faits, groupés avec 
tant d habileté, ne sauraient tomber en preuve ! L'enquête est donc 
inutile ! je dis plus, elle serait dangereuse. Réfléchissez-y, Mes 
sieurs; vous avez devant vous un jeune ménage qui n'existe que 
depuis six mois ; est-ii donc vrai que déjà la vie commune soit de 
venue insupportable pour M me de Mons! Quoi! sur six mois, trois 
mois de honneur et six semaines seulement de mésintelligence, et 
elle prétend avoir bu jusqu'à la lie la coupe du malheur; et puis cet 
enfant qui doit bientôt naître, voulez-vous qu'en voyant le jour, il 
soit privé de la double protection de son père et de sa mère ! Reje-
tez une demande imprudente; rétablissez entre ces deux jeunes 
époux ces 1 élis que la naissance d'un enfant viendra bientôt res-
serrer ; ci tte naissance amènera pour M. et M-ue de Mons des de-
voirs nouieaux. Les querelles passées s'oublieront, et peut-être un 
jour M-"e de Mons elle-même, comprenant sa double position de 
tille et de mère, amènera-t-elle entre la belle-mère et le gendre un 
rapprochement qui sera dû à ses louables efforts et à de mutuelles 
concessions ! 

» Je sais que bien des gens diront, ont déjà dit sans doute : Com-
ment ! une reun.on, après tel éclat! est-ce possible ? 

* Gai, cela est possible ! et les magistrats ne s'arrêtent pas à de 
pareilles considérations, quiauraienc le grave inconvénient d'assurer 
d'avance le sort de toutes les demandes en séparation de corps. 
De quel dangereux exemple ne seraient-elles pas d'ailleurs, et n'est-
ce pas avec de tels principes que tout s'affaiblit, se relâche, se dé-

truit? 
« Je ne crains pas de le redire, la séparation qui aurait pour consé-

quence un ménage détruit à sa naissance, une paternité rompue, des 
affections dont le germe existe encore brisées a tout jamais, serait un 
malheur immense pour tous ; ce serait en outre pour la société un 
funeste exemp.e. 

» Cette séparation, Messieurs, vous no la prononcerez pas. 

La cause est remise à huitaine pour la réplique de Me Delan-

oë. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

On passa une quinz aine de jours sans l'interroger, 

M. le président : A quelle époque avez-vous soigné Steuble ? —-

R. En décembre ou janvier; je ne puis préciser la date. 

Steubie répond qu'il a i jamais éié parfaitement rétab'i. 

M. le pr. aident: Ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Avez-vous été 

réellement visité par M. le ducteur Bois di; Loury ? 

Steuble : Je le reconnais. 

M. le prési ,enl : Du 18 décembre au 4 janvier, il n'y a pas eu 

d'interrogatoire. Le \ janvier, il y a eu un interrogatoire tifs court, 

sur ses relations avec plusieurs ouvriers et maîtres chez lesquels il a 

travaillé. Cet interrogatoire e-d sans aucune importance. 

Steuble: Le docteur-médecin s' est-il aperçu si ma tète était affai-

blie, si j'avais tout * ma r.iison ? 

M. Bois de Loury : Je ne me suis pas aperçu de rien de dérai-

sonnable en lui. 

M" Hemerdinger : M. le docteur ne sait pas l'allemand ? 

M. le président : Je vous en prie, Monsieur, ne m'interrompez 

pas. Vous ferez vos observations ensuite. 

M. Bois de Loury: Dans mes visites à Steuble, j'étais accompa-

gné de l'interprète, qui me transmettait les réponses du malade: 

elles étaient toutes pleines de sens et de raison. 

M. le président : Vous ne lui parliez que de faits et circonstances 

relatifs a sa maladie. — R. Oui, Monsieur. 

Me Hemerdinger : M. le docteur pense-t-il que, par suite de la 

faiblesse du malade et de la nature de sa maladie, il ait eu l'exer-

cice de toutes ses facu tés intellectuelles? 

M. Bois de Loury : Il m'a paru toujours jouir de toute la pléni-

tude de sa raison. Steuble est d'un tempérament très nerveux. Son 

arrestation lui avait causé la plus vive émotion. Il avait eu, par suite 

de cet 'e émotion, un saignement de nez considérable. Il a dû être 

affaibli par la pertè de sang : cela s'est promptemeut calmé. Mais 

cette maladie même était plutôt propre à rendre la liberté du cer-

veau à un homme atteint, d'une congestion cérébrale qu'à la lui ra-

vir. Il pourrait y avoir cependant eu affaib.issemeat, mais purement 

physique. 

àP Jrago : Je demanderai à M. le docteur dans quelle pièce 

Steuble était placé dans la prison de la C mciçrgerie? 

.'!/". Bois de Loury : 11 était dans une piè ;e assez grande, b:ei 

aérée, dans laquelle il y avait quatreou cinq lits. On avait placé Steu-

ble près d'une fenêtre. Celait un homme important, un prisonnier 

pour lequel il fallait des soins tout particuliers. On avait été jus-

qu'à sacrifier la santé des autres prisonniers a la sienne jusqu'à un 

certain point; et comme il lui fallait une température assez basse afin 

que le saignement de nez ne se renouvelât pas, on ouvrait souvent 

la fenè re, ce qui po svait gêner d'autres malades. 

M. le président: Ce a, du reste, a été fait de manilre à ce que 

des accidens n en soient pas résultés pour les autres malades? 

M Bois de Loury: Certainement, Monsieur; d' .illeurs le froid 

n'était pas assez vif pour qu'il en résultât des accidens; il ne pou-

vait y avoir qu'une gène momentanée. 

Me Jrago : M. le docteur sait-il si Steuble a toujours été dans une 

pièce bien aérée ? — R. Non, Monsieur. 

Me Jrago : J' A été visiter aujourd'hui même la chambre où a 

d'abord éé renfermé Steuble; j'en ai une connaissance bien exacte... 

M. le président : Vous ne pouvez parler témoignage. 

M" i ago : 11 est certain que Steuble avait d'ab u\i été renfermé 

dans une autre prison, si tant est qu'on puisse donuer ie nom de pri-

son à cet endroit. 

M. le président : Nous avons entendu hier M. Lebel, qui a expli-

qué qu'ayant eu l'ordre de mettre Steuble au secret, il l'avait placé 

dans une pièce séparée. Son défmt de communication avec le de-

hors résultat du secret, ne lui permit pas d'abord de savoir si Steu-

b e était malade; lorsqu'd l'apprit, ptree que Steuble refusait des 

alimens, il le fi transporter de suite à i'infirmerie. On en a fait même 

sortir les malades qui y étaient, afin que le secret fût gardé. 

Steuble : M. le docteur ne se rappe le-t-i' pas qu'a une époque 

de ma maladie j'ai perdu l'exercice de mes t'aenlés intellectuelles? 

M. Bois de Loury : Je ne me rappelle pas cela. 

Steuble : Ap. ès que l'hémorragie eut cessé, je dis à M. le doc-

teur que je n'avais pas de : iaison dans mes idées. 

M. le docteur Bois de Loury : Apiè. une hémorrhagie il arrive 

toujours qu'on éprouve de la faiblesse, faiblesse qui peut se mainte-

nir pendant quelques jours. 

M. le procureur-général : C'est le 8 janvier que le médecin a été 

appelé pour la dernière fois, et les invitations de Steuble ont été 

faites le 1 1 du même moi=. Ce rapprochement de dates est impor-
tant. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Delahaye. ) 

Audience du 9 mai. 

AFFAIRE iitBER (Voir la Gazette des Tribunaux àt& 8 et 9 mai.) 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

Les accusés sont placés sur les bancs dans un ordre différent de 

celui des autres audiences. Steuble est placé le premier; après lui 

vient Huber, puis M"
c
 Grouveile. Les autres accusés ont conservé 

leurs places. „ . « j ... 
M. le président: A-t-on fait amener l'errot ? Les médecins sont 

ils cités ? 
Laadiencicr : Oui, M. le président. 

M' A ago : Je fais passer à la Cour le numéro du Courrier 

français ou 21 juillet. 
M Bois de Loury, docteur-médecin : J ai été chargé d examiner 

l'accusé Steuble. Il était atteint d'une hémorragie nasale fort con-

sidérable. Elle avait inquiété le médecin ordinaire de la Concierge 

rie M le prôfeUlyjoUee me chargea de me trouver avec ceniéde 

cin et M. J<^5cœ^*3SHyiiy- No is finies ensemble une consultation, 

nous préscWîines des '.remèdes, et au bout de quelque temps il re-

trouva/b'sàntiK j«i été 'éitf nie \oir Steub e p.ns.eurs fois; je l'ai vu 
;! il était parfaitement bien portant. J'ai 

îs. C'est alors que M. Jourdain, juge d'iu-

s'il pouvait être interrogé. Je lui dis que 

envir 

cessé 

struclii 

Me Jrago : M. le docteur a-t-il été consulté avant l'interrogatoi-

re du 1 1 janvier, sur la question de savoir si Steuble était en état 

d'être interrogé? 

M. le docteur: Non, mais le 8, quand je l'ai quitté, il était en 

état de subir l'interrogatoire; et je ne sache pis que depuis aucun 

accident nouveau se soit présenté, j'en aurais é,é prévenu. 

M. Ambroise-Léon Auvity, médecin, fait une déposition en tout 

semblable à celle de son confrère sur la maladie de Steub'e et le trai-

tement qui a été prescrit. M. Auvity n'a assisté qu'à une seule con-

sultation; il lui a semblé que Steuble jo lissait de la plénitude de ses 

facultés intellectuelles. 11 répondait d'une manière très sensée aux 

questions qui lui étaient transmi es par l'interprète. 

Me Hemerdinger : 1 ,'hémorragie de Steuble était donc bien gra-

ve, pour que M. le docteur déclarât dans son rapport que la vie de 

Steuble iivait été en danger? 

M. le docteur : Elle aurait pu être en danger, mais non pas d'une 

manière immédiate. Il y avait des moyens chirurgicaux pour arrêter 

l'hémorragie. 

Steuble : Je n'avais pas la tête libre pendant tout le temps que 

j'ai été détenu. 

M. Yig irdon, docteur en médecine, dépose des mêmes faits. 

M" Jrago : Je voudrais que le docteur nous fit connaître la posi-

tion de la chambre où Steuble fut enfermé dans les premiers jours; 

s'il sait si l'air extérieur n'y arrive pas immédiatement. 

Le docteur : Je n'ai pas remarqué si la chambre donnait ou non 

sur un corridor. 

M. le président : On reconnaît bien que la chambre où il était 

d'abord n'était pas convenable, aussi t'a t-on transféré dans une au-

tre. 

Le docteur: Oui, Monsieur, et c'est sur mes observations que ce 

la a eu lieu. 

M? Jrago : J'ai vu la pièce, et ce que je sais bien, c'est que je 

n'y aurait pas pu rester deux jours sans être malade. 

M. le président : Permettez, M'' Arago; voulez-vous donc que 

nous vous entendions connue témoin? vous ne poavez déposer sur 

des faits qui vous sont personnels. 

M. Ma :carvoy, pré nient du jury : Steuble s'est-il plaint à MM. les 

médecins d'éprouver dans la prison de mauvais traitement 

Le docteur -.M. Lebel est extrêmement bon; s'il m'a fait appeler, 

c'est dans l'intérêt du prisonnier et parce que je suis le plus près; 
' 

car, encore une fois, je ne suis pas le médecin de la Concierge ' 
Jamais Steuble n'a pu avoir à se plaindre de M. Lebel. " ' 

M. le président : 11 n'y a aucun doute sur ce p,iint : on pourr ■ 

faire venir ici tous les prisonniers détenus à la Conciergerie , 1 1 a" 
s'empresseraient de rendre hommage au zèle que M. Lebel met à

0
"

1 

compbr s s devoirs, et a en tempérer la rigueur par l'huinanit/i' 
plus éclairée. « 

M
e
 Jrago : Je demanderai qu'on fasse expliquer à Steuble 

qu'il entendait par miuvais traite, nens; il ne s'agit de s 'vices i
c

j 

Steuble : Quand j'ai pré de mauvais trait emens physiqoeiùe» 
exercés sur moi, j'ai parlé de mauvais traheinens moraux. J 'ev 
encore so ilfranl, affaibli; je n'avais pas l'exercice complet de m'

S 

facultés inlel'e tuelles lorsqu'un m 'a fait subir u i interrogatoire f? 

m a tourmenté de questions; on m'a pirlé de toat à la foi-' d'uneV 
cette pour les fusées a la Congiève, d'un portefeuille perdu;

 t
,
n 

entassé question sur question. Voilà ce que j'ai voulu entendre 
mauvais traitemms exercés s ir moi. ^ 

M. le président: Ainsi, c'est fi iterrogatoire subi et la manièr 

employée pour vous interroger, qui vous avait privé de l'exerci e / 

votre raison? C est au juge d'instruction que le reproche d'en* 

Steuble, serait adre sé. ' 

Steuble : On me fatiguait de questions. 

M. le président : Aussi ce sont ces fatigues, résultat de l'interro-

gatoire, qui vous ont conduit à ta re la déclaration que vous ave 
faite? 

Me Teste : Permettez-moi une question, quoique je ne sois nai 

l'avocat de Steuble. v 

M. le président : Vous avez le droit de faire toute question, ei 

d'ailleurs la justice ne peut attendre que lumière des quchtians 
que vous pourrez adresser. 

Me Te le: L'accusé, si je ne me tron»pe, fi j'ai bien saisi ses m. 

rôles à travers la traduction fort correcte de M. l'intei prête, a parlé 

du trouble moral dans lequel son esprit était jeté par suite de soi 

arrestation, et il prétend que son trouble a é é augmenté par les fa. 

tigues de son interrogatoire, par l ob ession dont il a été l'objet. 

M. le président : Les faits sur ce point sont établis. Ils seront en 

cet état livrés a la discussion. 11 est certain que Steuble souiientque 

ce trouble moral, résu tatde son arrestation, a été augmenté parle 

trouble résultat de son interrogatoire. 11 attribue à ce trouble la 

déclaration dont nous nous occapons, et dont l'accusation s'est em-
parée. 

Steuble : Je demande qu'on me traduise en allemand tout ce qui 

se dit. (L'interprète adresse de lui-même la parole à Steuble, et lui 

affirme qu'il ne laisse rien passer de ce qui l'intéresse , sans le lui 
transmettre. 

M. le président, à l'interprète: Dites à Steub'e qu'il a ici une 

garantie suffisante d'abord dans Votre présence à ces débats, dans 

votre expérience des discussions de Co or d'assises, et surtout par la 

présence de sou avocat, qui, connaissant sa langue, est toujours i 

même de ne rien omettre qui soit utile à relever dans sa défense. 

M. le président, avant de continuer l'interrogatoire des accusés 

sur les autres points de l'accusation, présente au jury le résumé des 

longs débats de l'audience d'hier. 11 appuie furtoul sur ce fait, que 

les mots : «Pour tu. r le Roi L.-P.,» sur lesquels on a tant discuti 

hier, et qui avaient été placés en interligne dans la déclaration écrite 

de Steuble, se trouvaient antérieurem nt contenus dans un inter-

rogatoire de Steuble, subi par lui chez un juge d'instruction. 

Ce résumé, fort étendu, est tradait en entier en allemand par 
l'interprète. 

Steuble : J'affirme que M. Simonnin m'a dit que si j'ajoutais les 

mots : « pour tuer Louis-Phiiipp-, non seulement je sortirais, mais 

encore que tous mes co-accusés seraient mis en liberté. 

On introduit le no nmé Fabre, dit Ferrol (Louis-François), bot-

tier, détenu à la Conciergerie, appe é en vertu du pouvoir discré-

tionnaire. « J'étais, dit-il, dans la même chambre que lui. J'y suil 

res^é tout le temps d p lis que son secret a été levé. » 

M. U présidant : Avez-vous vu Steuble tracer un écrit qui avait 
plusieurs pages. 

F rrot : Oui, Monsieur. 

M. le président : Avtz -vous vu l'interprète venir dans sa cham-
bre? 

Ferrot: Oui, Monsieur, je l'ai vu venir deux fuis. 

M. le président : Savez -vous si l'interprète est venu pour faire 

ajouter quelque chose à l'écrit tracé par Sieuble. 

Ferrot : Je ne me rappelle pas cela. 

M. le président : Re ,:onnaissez-vous cet interprète? 

Ferrot, montrant M. Simonnin : Le voici. 

M. le préside d : Avez-vous vu Steuble malade par suite de sai 
gnems nt de n z? 

Ferrot : Oui ! Quand il est arrivé il étsit malade. Il a été mis à 

l'infirmerie de suite; on en a retiré tous les autres malades; on n'a 

laissé avec lui qu'un infirmier. 

Steuble : Nai-je pas eu une vive altercation avec Ferrot, parce 

qu'il s'était permis de fouiller dans mes papiers ? 

Ferrol: C'est vrai, nous avons eu une discussion ; maisSte'ible 

n'avait pas raison. J'avais du papier quand Steuble est venu; il n'f» 

avait pas, lui; et je lui en donnai; quand il en a eu, j'en ai eu besoin 

à mon tour, et un jour qu'il était sur la cour, j'ai cherché dans son 

papier et je lui en ai pris une feuille; j'en avais le droit puisqu'il avait 

pris le mien. 

M. le président : Vous avez donc profité de son absence pour 

fouiller dans ses papiers ? 

Ferrot: Dtns les pipiers blancs; je n'avais que faire de ses pS; 

piers écrits, où je ne tonnais gou te; la table est commune, vous ni-

gnorez pas (on rit); alors, pour lui prendre une feuille de pap'
er 

blanc j'ai ouvert le tiroir; j'en avais bien le droit; il était à mon usa-

ge comme au sien. 

S ieuble : J'avais fait un écrit pour M. le procureur du Roi 

disparu ; c'est Ferrot qui me l'a pris. 

Ferrot: Jamais je ne lui ai rien pris. 

M e Hemerdinger : Le détenu Ferrot sait l'allemand. 

Ferrol: Je le parle un peu ; mais je ne sais ni le lire ni l'écrit* 

M. le président, au témoin: Steuble se plaignait il de souffrir?-' 

R. Oui, il se plaignait de maux de tète, il parlait souvent tout seul, 

surtout lam.it. (Sensation.) 

Huber : Il a été constaté que le témoin n'était pas malade; po
ur

' 

quoi se trouvait-il dans l'infirmerie avec Sieuble? 

M. le président, au tém >in : Est -ce que vous étiez malade ? 

Le témoin: J'étais malade depuis mon arrivée a la Conciergenj 

il y a un an; et joint â cela, je ne pouvais pas être sur la cour 

mes col ègues. (Rires.) 

D. Pourquoi? — R. C'était pour ne pas avoir de raisons. 

Me Jrago : N esl-ce pas parce qu'il avait dénoncé ses co 
tenus? 'M 

M. le président : Nous avons eu sur ce point des détails <j 

l'audience d'hier. Si vous insistez cependant, je pousserai plus 

l'inierro,;atiire. 

M i: Arago n'insiste pas. . . * 

Steuble : Cinq ou six jours avant la visite de M. Simonnin, ie 

il! 

ave' 

.dé-



nwinm'aditqueje devais déclarer que la machlue avait été cons-

truite pour tuer le Roi Louis-Philippe. 
Le témoin : Ce'a n'est pas vrai. 
M le président : Lui avez-vous dit quelque chose? 
Le témoin: Voici ce q >e je lui disais. Il se plaignait souvent de 

ses coacu^és. 11 médisait q Ton en fa s ut un m m îe |Uin, quon 
avait détourné l'argent qui lui était destiné. Je lui dis :« Mon gar-
çon, ca ne me regarde pas, m is, à votre place, puisqu 'ils vous ont 
tio npé je dirai* tout : je dirais la vérité.» (Mouvement.) 

Ste .ble prétend qu'il ne s'est jamais plaint de ses coaccusés, et 
qu'il a dit au témoin qu il ne savait pas h destination de la machine. 

M l' président , à Sieuble : Avez-vous parlé au témoin de laC-

cusa'ion?- R- E n peu. 
Ferrot : H m'a dit positivement qu'on s était moque de lui; quon 

lui avait c anmandé le plan d'une machin;-, et qu'on ne l'avait pas 
payé' qu on avait même volé son plan. (Mouvement.) 

M. le président: Est-ce que Steuble parlait de ses co-accusés ? 
Ferrot:Qu\, MoOsie<u\ 
M. le président : N us donnons l'ordre que l'on fasse sortir de 

l'audience Huber et M" 8 Grouvelle. 
(S adressant à Steuble) Vous avez dit au témoin qu une ma-

chine avait été concertée entre vous et Huber, et qu'on vous avait 

trompé? . 
Sieuble : J'ai parlé avec Huber de diverses machines, de machi-

nes infernales, de machines de guerre, de machines à vapeur, de 
machines à imprimer, enfin de michines queiconq ies; alors Huber 
m'a dit:En Angleterre on désire avoir des machines de cette nature; 
vous devriez y aller. 

M. le président : Huber voulait donc acheter en Angleterre une 
machine de guerre ? 

Sieuble : Huber a dit qu 'une machine de cette nature se ven-
drait en Angleterre. 

M. le président : Huber lui a donc parlé du besoin qu'il aurait 
d'une machine de guerre ? 

Steuble : Huber m'a dit qu'il ne pouvait pas gagner sa vie en 
France, que la surveillance à laquelle il était assujetti le condamn ut 
à mourir de faim, qu'il voulait aller en Angleterre. Je lui ai lépundu 
que j'avais des amis en Angleterre, que l'ambassadeur du Grand-Turc 
avait fait a m n pè.ela promesse de 2,000 livres sterling Dour une 

machine de guerre alors fl. ber est parti 
M. le prés de t: Je renouvel e ma question. Huber a-t-il parlé 

du besoin qu'il ava t d'une machine de guerre? 
Steub'e : Jamais. 
M. le p ésidènt :Âvéz-vous dit au témoin que l'affaire était en-

tièremeot manquée? 
Sieuble : Jamais Huber ne m'a chargé de faire une machine. 
M. le président : Est-ce que quelqu 'un vous avait chargé de faire 

une maclrne? 
Steuble : C'est un mystère, et je ne m'expliquerai pas. 
M. le président : Vous aviez done l'intention de faire une ma-

chine ? 
Steuble : Non seulement j'ai eu l'intention de faire cette machi-

ne, m lis encore j'ai f intention de la faire... c'est de mon propre 
mouvement; j'ai l'intention de consttuire une machine. 

M. le président : Racontez nous donc ce que vous avez dit à 
Ferrot ? 

Steuble : Je lai ai parlé de choses et d'autres; j'ai pu dire qu 'on 
m'avait commandé une machine de guerre sans m'expliquer davan-
tage. 

M. le président : Cette machine était-elle convenue avec vos co-
accusés ? 

Steub'e : 11 n'y avait rien d'arrêté, de déterminé à cet égard. 
M. le président : Enfin il y avait donc quelque chose en projet? 
Steuble : J'a ais l'entention de faire la michine en question pour 

le gouvernement tore. 

M. le président, a Ferrot : Steuble vous a dit qu'il avait été le 
jouet de ses co-accusés. Vous a-t-il expliqué comment il avait été 
leur jouet? 

Ferrot : Il m'a dit qu'on devait le payer et qu'on l'avait joué. 
M. le prési ent, à Steub e : Qui avùt commandé cette machine? 
Steuhte : C'était... deux Anglais. 
M. le président: Mais parmi vos co accusés il n'y a pas d'Anglais. 
Steuble : C'est vrai. 
M. le président : Quelles sont donc ces personnes ? 
Steuble : Ce sont... deux négocians. 
M. le président : Il n'y a ni négocians ni Anglais, et c'est de ses 

co-accusés qu'il s'est p'amt. Quel mtéièt avaient donc ses co-accusés 
à la construction de la machine? 

Steuble: Il s'agissait d'une machine de guerre. 
M. le pièside.id : Asseyez vous. (Au témoin Ferrot.) L'accusé 

Steuble a causé avec vous de la machin ? — R. Oui. 
D. Qu'a t- 1 dit? Entrez dans tous le* détails. — R. Quand il est ar-

rivé , il é ait malade. On l'a mis â l'infirmerie où j'.tais depuis 
long-temps. 11 m'a dera ndé du pqjier, il m'a dit qu'il avait beau-
coup à écrire. Après lui en avoir u'abord p. été, je lui ai dit d'en 
acheter. Il m'a répondu qu'il n'avait pas d'argent. Je lui ai dit: 
« Quand on n'en a pas, on endemmde. » Il m'a dit qu'il en deman-
derait. Je lui ai dit: « Que faites-vous donc de ce papier? »Il m'a 
répondu : « C'est ma déclaration que je fais. J'ai été joué par les 
autres, et je dis tout. J'avais un plan; ce plan m a été volé par Hu-
ber, Pendant que j'étais absent, il a cassé ma commode, et, pour ne 
pas me payer le plan qu 'il m'avait demandé, il me l'a pris : puis il a 
ditquil me tuerait. » 
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rés
*dent : Vous a-t-il dit si on devait le payer pour ce 

Ferrot : Il m'a dit qu'on devait le bien paver; qu'il avait d 'abord 
touché 4t)0 fr. 

M. te président : Et de qui ? 

Ferrot : De M"
e
 Grouvelle, d'après ce qu 'il m'a dit. Il m'a dit que 

c est cette demoiselle qui avait fait les fonds pour le payer, mais 
que tout bonnement on lui avait volé ses plans, et qu'on l 'avait me-
nacé de le tuer. 

ordonnons que M. Lebel sera invité à venir i>ur-le-chanip à l'au-
dience. 

On fait rentrer les accusés Huber et la demoiselle Grouvelle. M. 
le président leur fait connaître ce qui s'est pas>é au débat pendant 
leur abseuce, les déclarations du témoin Ferrot et les réponses de 
Steuble. 

Mu * Grouveie : Le témoin Ferrot, c'est le voleur qui était là 
tout à l'heure, n'est-ce p s?.. 

L'audience est suspendue à une heure et reprise une demi-heure 
après. 

M. Lebel est infro 'uit. 

M. le président : A quelle époque Ferrot est il rentré auprès de 
Steuble? — R. Lorsque le se ret a été levé. 

D. Le secrei â-t-H été levé avant ou après la déclaration de Steu-
ble ? — R Je pense qu ! c'est ava , t. 

D. Ptiuvez-vous vérifier la date du lever du secret?—R. Je ne me 
le r ppel e pas; mais .je crois avoir déjà transmis ces renseignemens. 

D. Je ci ois ces renseignemens inexacts, et je vous invite à faire 
une nouvel e vérification. •— R. J'ai l'ordre même du juge d'instruc-
tion pour faire cesser le secret; je vais le transmettre a M. le piési-
dtnt. 

M. Varillio, docteur-médecin, donne de nouveau des détails cir-
constanciés sur la maladie de Meuble. Il termine en disant que de-
puis quelques jours Stei.be lui paraît, sinon malade, au moins trou-
blé et inquiet. 

D. L'accusé Steuble, à l'époque des hémorragies qu'il a éprouvées, 
vous a-t-il paru jouir complètement de sa raison ? — R. Oui, Mon-
sieur. 

Sieuble, avec force : Je veux parier ma tête que M. Simonnin a 
mal traduit; lors de la confrontation avec M" e Grouvelle, moi qui 
avais appris un peu le français dans une grammaire, j'ai vu que M. 
Simoun u ne traduisait pas fklèl meut ma parole, 

M. le pré ident: La vérification de la traduction, faite par M. 
Winger, a proivé l'exa etimde de cette traduction. 

M" Jrago : Je vous demande pardon, on a constaté plusieurs er-
reurs. 

M- Grouvelle : Dans le mois de janvier ou de février, le témoin 
n'a-t-il pas dit q t'il était nécessaire de transférer Steub .e dans une 
maison de sanle? 

Le docteur : J'en ai peut-être témoigné le désir dans l'intérêt de 
Steuble et dans l'intérêt des autres détenus; je n'en suis pas certain. 

M. le président: MM. les jurés, nous ahons reprendre où nous 
en étions hier. Nous allons vous donner lecture de la déclaration faite 
par Steuble devant le j ige d 'instruction, le 15 janvier, deux jours 
après qu'il avait transmis sa déclaration par écrit. 

Cette lectme achevée, M. le président fait traduire la rétracta-
tion é rite par Steuble a M. le juge d'instruction. Voici le texte de 
cette rétractation : 

« J 'ai refléchi sur toute l'accusation et je veux m'expliquer sur les 
faits suivans. 

» La dénonciation ayant été fausse, attendu que je n 'ai jamais été 
charge de construire une machine pour assassiner le Roi des Fran-
çais, Louis-Philippe, je ne reconnaîtrai à l'avenir ni M. Huber ni M11" 
Grouvelle. 

» En conséquence, je somme celui qui a fait cette dénonciation, 
de produire un papier écrit de ma main, dans lequel il sera dit que 
je voulais construire cette machine pour en tuer le Roi. 

» En conséquence, si un pareil écrit devait se rencontrer, j'invite 
la justice de faire rendre compte à celui-ci.» 

M. le président remet ensuite à l'expert une lettre adressée à M. 
Dupuy. 

M. le président : Steuble, à qui aviez-vous l'intention de faire 
parvenir cetse lettre ? 

Steuble : J'ai voulu l'adresser à M. le procureur-général; mais ce 
n'est pas moi qui ai mis l'adresse. 

M. le procureur-général : C'est cette même lettre que nous 
avons transmise à M. te président. 

M. Winger traduit cède lettre; el e est ainsi conçue : 

A M. Dupuy, président de la Cour d'assises. 

" Je déclare dans cette lettre à M. le procureur du Roi que je ne 
reconnaîtrai devant aucun Tribunal M. Huber et M 11 " Grouvelle. J 'ai, 
en conséquence, à faire observer ce qui suit : je connais ces deux 
personnes, mais je ne les reconnais pas dans 1 accusation que cette 
machine aurait dù servir contre la vie du Roi, attendu que c 'est 
moi, et non ces personnes, qui ai construit, dessiné et exécuté cette 
machine, et que c 'est moi qui voulais lui donner une destination, 
mais non contre la vie du Roi, de sa famille ou de ses domestiques. 
En conséquence, je vous prie de vouloir bien me faire donner le 
plus tôt possible la traduction de l'acte d'accusation en allemand, 
pour que je puisse le parcourir. 

» Signé JACOB STEUBLE. 
» Le 28 avril 1838. » 

M. Winger ! J'ai traduit ces deux lettres mot à mot. 
M. le président : L'interprète va traduire pour Steuble l'interro-

gatoire du 15, dont j ai donné lecture à MM. le. jurés. 
M" Hemerdinger : 11 y a un interrogatoire qui a précédé celui du 

15; il faudiail commencer par celui-là. 
M. le président : Je le veux bien. 
Plusieurs personnes quittent l'audience. 

M. le président: La lecture de cet interrogatoire sera longue; 
elle n 'offrira guèie d'intérêt pour les personnes qui n'entendeut pas 
l'allemand. Nous invitons les personnes dont l'intention est de se re-
tirer, a te faire maintenant. 

Presque toutes les dames se rendent à cette invitation et sor-
tent. 

La traduction de l'interrogatoire est souvent interrompue par 
des réel misions de Sieuble; il p, étend que certaines questions ne 
lui ont po.utéié adressées. La uc ure du premier interrogatoire com-
mencée a trois heures moins un quart, n est achevée qu'a quatre heu-
res un quart. 

L'audience est ensuite levée et remise à d main dix heures , pour 
la lecture du deuxième interrogatoire de Steubie. 

M. te président: C'est quand il écrivait sa déclaration qu'il vous 
a dit cela ? H 

Ferrot : 11 m'a dit qu'il écrivait ce'a. 

D. Que lui avez-vous répondu? — R. Je lui ai dit : « Si on vous a 
ainsi trompé; dites la vérité. Si j étais à votre place, je dirais tout, 
moi. 

M. le prési lent, à Steuble : Avez-vous dit à Ferrot qu'on avait 
cassé votre commode pour avoir le plan et le faire exécuter par un 
autre ? ' 

Steuble : Jamais je n'ai dit un mot de cela à cet homme; je me 
rappelle seu'ement lui av ir donné lecture de ma déclaration écrite; 
u a pu en retenir quelques parties. 

M. le président, au témoin : Vous avait-il parlé des faits conte-
nus dans sa déclaration avant de vous la lire. — R. O.d Monsieur. 

J.f.'^ '• Cela
 n

'
est

 P^s vrai; j'étais couché, et je me suis levé 
pour écrire ma déclaration. 

M. le président : En vertu de notre pouvoir discrétionnaire, nous 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de.M. Michel, colonel du 29» de ligne.) 

Judience du 9 mai 1838. 

ENGAGÉ VOLONTAIRE. — DÉS* RTION. — CONDAMNATION. 

DANS LA PRISON. 
SUICIDE 

Le nommé Langlois, né à Versailles, avait à peine dix-huit ans 
lorsque la rév lulioi de 1830 vint d nner à ses idées p >litiques 
une ardeur toute martiale. Ce je me homme, suivant 1 élan popu-
laire, prit du service dans la légi ai qui e norassa la cause révolu-
tionnaire espagno e au mois d odoore 1830. A .son retour des Py-
rénées, Langlois fut incorporé dans le 4e hussards, commandé par 
le colonel Rrack, alors en garnison à Angoulèuie. Cinq mois après, 
langlois abandonna son régiment, et il n'y reparut plus. 

Depuis cette époque, Langlois, ayant considéré son incorporation 
dans ce régiment de cavalerie, à titre il'engagé volontaire, et sans 
l'autorisation de son père, comme étant nulle, se crut dégagé de 
l'obligation de servir. A l'appel de la cla-se de 1831, dont r faisait 
partie, Lnglois se présenta au maire de Versailles, et se fit inscrire 
sur les listes de recensement pour concourir un tirage. La chance lui 
fut favor ble; le n° 82 qu'il obiint fut libéré. En ef,el, cette libéra-
tion e.-t constatée p.ir un certificat de M. le préfet de Seiue-et-Oise, 
à la date du 19 jan ier 1835. 

Au mois de ;^p ! embre 1835, M. le maire de Versailles célébra le 
mariage < e Victor Langlois avec la demoiselle Marie-Anne Prophète; 
de ce mariage est issu unenfnt. Langlois , d'après tous ces faits, 
croyait n'avoir rien a démêler ni avec l'autorité militaire ni avec la 
justice. Cependant, le 15 avril dernier, les gendarmes de Boulogne 
se présentèrent rue de Sèvres, 1, et l'arrêtèrent sous la prévention 
d'avoir déserté le 30 mai du 4 e régiment de hussards. 

Sur la plainte portée par le colonel de ce régiment, cet homme 
comparais ait aujourd'hui devant le Conseil de guerre. 

M. le président, m prévenu : Vous êtes prévenu d'avoir déserté; 
qu'avez-vous à dire pour votre jnstificaiion? 

Le prévenu : J'ai servi dans la légion patriote qui alla en Espa-
gne, et en revenant un me fit entrer d.ms le régiment de hussards; 
j'y étiis mal vu; on m'appelait Mina p tr dérision. 

M. le président : Mais ce n'était pas là une insulte; il y a bien 
des soldats auxquels on donne des sobriquets, tels par exemple , 
Napoléon et autres Si on vous eût donné le nom de quelque 
chef commandant une bande de brigands, je concevrais votre sus-
ceptibilité. 

Le prévenu : J'étais mal mené par les chefs; j'ai été frappé d'un 
coup de baguette sur les mains par le brigadier Lagache, sans mo-
tif, et j'ai reçu un coup de pied du capitaine-instmeteur, M. Du-
quesne, parce que j'avais un panta'on qui n'était pas fait pour le ser-
vice de l'écurie. Mécontent de tout cela, je partis, ne réfléchissant 
pas aux suites de mon départ à cause de ma jeunesse et de mon inex-
périence. 

M. Raguet de Brandon, capitaine au 4e hussards, membre du 
Conseil : J'éiais déjà au régiment à l'époque dont il s'agit, et je 
crois me rappeler que cet homme a pu être menacé d'être maltraité 
par ses camarades, parce qu'un jour, à une foire du Mans, il a mon-
té sur les planches d'acteurs ambu ! ans, et, s'àfFublant de la perruque 
et du coutume du pierrot, y avait joué des parades. 

L.e prévenu: Ce que dit M. le membre du Conseil est vrai, je ne 
le nie point. Un jeune homme que j'avais connu à Paris, et avec le-
quel j'avais été camarade, vint au Mans, par amusement autant que 
pur utdité pour lui; je me dépouillai de mon uniforme, et j'entrai en 
siène comme acteur. 

M. le président : Vous avez eu tort, et vos camarades n'ont pas 
dù être contens de voir un des leurs exciter la risée publique avec 
des saltimbanques, 

Le prévenu : Ceci avait eu lieu quinze jours avant ma sortie du 
régiment, que je n'ai quitté, je le répète, que lorsque M. le capitaine 
Duquesne m a donné un coup de pied. 

On va enlendre cet officier; il est cité comme témoin. 
M. Duquesne dépose que depuis sept ans il ne peut se rappeler 

les faits dont parle le prévenu, et qu'ainsi il ne p ut affirmer ni nier;, 
mais cependant il dii qu'il n'entre pas dans seshabitudis de frapper 
les jeunes soldais qui sont confiés à son instruction. Ce témoin 
aj >ule que Langlois, dans son opinion, n'a quiité le régiment que 
parce que ses camarades menaçaient de le maltraiier pour s'être af-
fublé de la perruque de Pierrot et d'avoir monté sur les p anches. 
« Je croyais, dit-il, n'avoir à déposer que sur des faits relatifs à 
l'instruction militaire et à la décharge du prévenu, et non à une im-
putation qui m'était personnelle... » 

Le prévenu : Capitaine, je ne vous accuse pas, je me défends, et 
j'aurai l'honneur de rappeler vos souvenirs en vous disant que c'é-
tait le 30 mai 1 831 , près de la porte de l'écurie. 

Le capitaine Duquesne : Je n'en ai aucun souvenir. 
Le défenseur : Je dois faire remarquer au Conseil que cet hom-

me n'a pas contracté d'engagement volontaire, et que la plainte qui 
doit mentionner l'existence de cette pièce est indiquée à la mairie 
dans laquelle il a été contracté, se b rne à le signaler comme enga-
gé volontaire. Biefi que vous ne soyez pas juge de eette question, il 
est bien que le Conseil appuie l'irrégularité de son incorporation. 

M. le président : On n'a pas pu le recevoir dans un corps, s'il 
n'a pas contracté un engagement légal. 

Le prévenu : J'étais jeune, sans expérience, et j'ai fait ce qu'on 
m'a dit de faire; mais je n'ai produit aucune idèee, ni le consente-
ment de mon père, ni mon acte de naissance, ni aucun autre. 

M. Mé> il: Nous tenons, d'après la plainte, cet homme comme bien 
lié au service militaire. 

Un juge fait un signe négatif, et en même temps le président fait 
un signe affinnatif. 

Le défenseur : 11 est à ma connaissance per onnelle que, dans les 
derniers mois de 1830, on a incorporé sans difficulté beaucoup d'in-
dividus qui n'ont pas produit les p ieces nécessaires pour la validité 
de l'acte , notamment les hommes sortis du régiment patriote de la 
Charte. 

M. Mévi! soutient l'accusation et conclut à la culpabilité. 
Le défenseur présente Langlois comme victime ue son dévoûment 

à la révolution de jui let, et s'efforce de détruire la validité du pré-
tendu engagement volontaire sans l'autorisation paternelle. 11 s'atta-
che surtout a démontrer que le prévenu a fait acte de bonne volonté 
en se faisant inscrire avec les jeunes gens de sa classe ; que , par sa 
coopération au tirage, il a satisfait aux exigences de la loi de recru-
tement. Sa po ition a paru régulière a M. le maire de Versailles, qui 
l'a mirié légiihnement. a Si vous condamnez cet homme, il faudrait 
que le régiment reçût aussi sa femme légitime et son enfant; mais 
j'espère qu ilséra plus heureux. Cet engagement, irrégulier et irré-
fléeni, fait dans un moment d'exaltation, n'aura pas pour effet de 
l'envoyer aux travaux publics. » 

M. le pi ésident, au prévenu : Avez-vous quelque chose à ajouter 
pour votre défense? 

Langlois : Je remercie mon défenseur du zèle qu'il a mis à me 
défendre, il vo saura convaincude mon innonceuce. Cependant je 
vous dirai que je suis père et mari, et que je dois faire vivre ma 
femme et mon fi s. Ouvrier vitrier, je puis travailler utilement pour 
eux; soldat, je ne puis rien. Je dois les abandonner à eux-mêmes, et 
cette pensée m'aiflige... Je me recommande a votre justice. 

Le Conseil, après quelques iustans de délibération, condamne 
Langlois à la peine de trois ans de travaux publics. 

Pendant que les juges délibéraient sur une seconde affaire, un 
gendaru e s approche du défenseur, et lui annonce que Langlois 
vient de se plonger un couteau dans le cœur, et q t'il est expirant. 

En effet Langlois, ayant appris sa condamn tion, a demandé à 
entrer aux lieux d'aisances, et là il a tiré un outil de forme plate et 
angulaire, et s'est tait deux larges blessures au cœur : les soldats 
1 entraînent dans la cour de l'hôtel, cherchant à lui prodisucr les 
premiei s secours. 1 

Le conseil rentre en séance. 



Le défenseur : J'ai la douleur d'annoncer au Conseil que le mal-

heureux Langlois, qu'il vient de condamner, vient de tenter de se 

suicider dans la prison. Je prie M. le président de vouloir bien ex-

pédier de suite en son nom des gendarmes, pour faire arriver des 
secours le plus promptement possible. 

Les membres du Conseil paraissent vivement émus; des gendar-

mes partent sur-le-champ dans diverses directions. Les juges se 
cornu lent. 

M. le président, au défenseur : Le Conseil décide qu'il sera fait 

une demande au Roi pour demander la grâce de Langlois. Veuillez 
le lui annoncer, s'il en est temps encore. 

M. le docteur Guillet, auxiliaire de M le docteur Récamier, se 

présente et soigne le blessé, qui ne donne que de très légers signes 

de vie; cependant, il ouvre les yeux et paraît faire des efforts pour 

parler. Après avoir reçu les premiers soins, Langlois est revenu à 

lui et à témoigné la plus vive douleur de sa condamnation. 

M. le commissaire de police Pruni r-Qualremer, arrivé presque 

aussitôt, a dressé procès-verbal, et, par l'ordre de M. le président, 

Langlois a été porté sur des brancards à l'hôpital militaire du Val-
d<_ -Grâce. 

L'émotion que cette dou'oureuse scène a occasionnée a fait sus-

pendre pendant quelques instans le jugement des autres affaires. 

M. le docteur Guillet s'est ooposé à ce que le commandant-rap-

porteur lût, conformément à la loi, le jugement au condamné, et l'a 
constalé par un certificat joint aux pièces. 

La m ilheureuse femme apprendra ce soir cette triste nouvelle. 

Après avoir subi les tro
r
s années de travaux publics, Langlois devait 

faire sept années de service militaire. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 9 MAI. 

— L'une des plus jolies dansenses de l'Opéra, M"
E
 Pauline Du-

vernay, dont nous avons tous admiré la grâce et la légèreté, a quitté 

Paris en 1836, à une époque où elle était encore liée par son enga-

gement avec l'Académie royale de musique. 

Cet engagement, qui avait enc re huit mois et vingt-deux jours 

à courir, ne lui donnait droit à aucun congé ; cependant elle obtint 

de M. Daponchel l'autorisation de se rendre en Angleterre , à la 

condition qu'elle reviendrait à la première demande qui lui en se 

rait faite, et qu'à l'expiration de son engagement , elle rendrait à 

l'Opéra tout le temps qu'elle aurait employé à ce congé. 

M"
S
 D ivernay obtenait de brilians succès à Londres , d'abord au 

théâtre de Drurv-Lane, ensuite au King's théâtre, lorsque M. Du-

ponchela rappelé l'oiseau léger auquel il avait imprudemment donné 

la volée, et alors une correspondance très active s'est engagée entre 

lui, le directeur du théâtre de Drury-Lane, d'abord, et M. Lapoi te, di-

( 690 ) 

recteur du King's théâtre. Par suite de cette correspondance , M. 

D îponchel a consenti d'abord une prolongation de congé pendant 

six semiines, moyennant une indemnité de 80 livres sterling 

(2,000 fr.) qui lui ont été payés par le directeur de Drury-Lane, 

p lis une a itre de deux m >i% m ivennant 200 li res sterling; enfin 

une troisième, jusqu'au 19 août 1837. , moyennant 300 livres; de 

sorte f[u'en totalité M. Dupmehel aurait reçu li,500 fr. pour huit 

m <is environ du temps donné à l'Angleterre sur l'engagement de 

M"e D îvernay à l'Opéra. 

M. Dipon hel réel ime aujourd'hui, devant le Tribunal de com-

merce, l'exécution de la promesse de M"
E
 Duvernay au moment de 

son départ, c est-à-dire la restitution de tout le temps qu'elle a passé 

à Londres, ou un dédit de 25,000 fr., stipulé par l'engagement. 

M"
E
 Duvernay répond que le directeur n'a plus le droit d'exiger 

d'elle l'exécution de cette promesse, puisqu'il a traité de son temps 

et de son talent avec les directeurs de Londres, et qu'il en a été lar-

gement indemnisé; que, quant à elle, elle s'est constamment tenue 

à sa disposition, et qu'il n'e t pas possible qu'elle soit tenue de ren-

dre le temps qu'il a ainsi utilisé à son profit personnel. 

Après les pl lidoiri es et les répliques de M
E
 D irmont pour M. 

Duponchel, et de M
E
 Beauvois pour M"

E
 D wernay, le Tribunal, pré-

sidé par M. Pierrugues, a mis la c use en délibéré. 

^- Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 5 mai, de la 

contestation élevée devant le Tribunal de commerce, par M. Bailly 

contre M. A'exandre Legrand , à l'occasion d'une entreprise qui a 

pour but l'exploitation du commerce d'œufs. M. Legrand nous prie 

d'annoncer qu'il a nié à l'audience et qu'il nie encore avoir reçu de 

M. Bailly la som ne de 750 fr. dont celui-ci demande li restitution; 

que de plus ainsi qu'il en sera justifié devant le Tribunal, l'entre-

prise est sérieuse et présente des chances assurées de succès. M. Le-

grand annonce, en outre, qu'il se propose d'intenter, au sujet de 

ce procès, une demande en dommages-intérêts contre M. Bailly. 

Chemin de fer de Paris à Versailles (rive gauche). 
L'administrateur-général du chemin de fer de Paris à Versailles 

(rive gauche) rappelle à MM. les actionnaires que le paiement du 
4 me cinquième a lieu le 10 mai à la caisse de l'administration , rue 
Louis-le-Grand, 13. 

— Les personnes qui ont fait des placemens dans l'agence géné-
rale de prévoyance, place de la Bourse, 31, sont instamment priées 
de se rendre dimanche prochain, 13 courant, dans un des salons de 
M. Lemardelay, rue Richelieu, 100, apin de s'entendre sur les me-
sures à prendre pour la conservation de leurs intérêts. 

LA SOCIÉTÉ DES BOÏÏ &ÎES-GHAMDELLES 
DU SOLEIL ne voulant pas déplacer brusque-
ment une industrie qui, à raison de son impor-
tance, absorbe de grands capitaux, invite tou s 
les FABBICANS DS CHANDELLES à se réunir et s'en-

tendre entre eux dans chaque département afî
Q 

de traiter de l'acquisition de ses procédés. 
La Société se chargera de former les contre, 

maîtres des fabriques qui expoiteront des pro, 
céd js. Dans un cours délai, la Société s'occupera 
d'organiser elle-même des compagnies pour 
l'exploitation de ses procédés, dans ceux des 
départe nens où des propositions ne lui auraient 
pas été faites. 

Lf> produit de ces concessions, aux termes du 
prospectus, sera consacré à AMORTIR le capi. 
tal des actions ; les actionnaires conservent tou. 
jours néanmoins les mêmes droits dans le par. 
tage des bénéfices. 

La consommation de la chandelle est immense' 
c'est par DES MILLIONS DE LIVRES PAR JOUR qu'il 
faut compter pour les besoins du pays. — En 
s'associant, à l'application de la SOLIDIFIGA. 
TION du suif, tous les principaux fabricans de 
chandelles des départemens , la société a pour 
but de substituer la BOUGIE - CHANDELLE à la 
CHANDELLE d'wfio manière générale et immédia, 
te, sans froisser les intérêts existans. A peiae 
si l'établissement qu'elle va former, quelque 
grand qu'il soit, pourra suffire aux besoins d'une 
faible partie de la consommation de Paris. 

lia Société tiendra plus qu'elle n'a pro. 
ssaîs : elle pourrez étonner efe le* notent.-
CHANDELLE etu-elessous ele ÊS sous let fj. 
vrej à 90 sous, elle en étonner et ete qua-
lité très supérieures, elle venetret ele la 
bouffie fie CABRIOLET h i «5 sons ( OH n'en 
a pas aujourd'hui au-dessous «le 4© sous); 
elle pour r et,, enfin, faire* pour les élus-
ses peturres DE LA CHANDELLE ÉCONOHÏOI *; 

« MO sous let livre. 
Ineessam suent la Société fera une expo-

sition publique «le ses produits. Toutes les» 
lettres devront être adressées à M. 11. 
Ifolsten, au siège de la Société, rue du 
Fauîiourg-St-Iieïsss, §0. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

D'un ac'e sous signature» privées, fait double 
à Paris, le 7 mai 1838, enregistré, 

H app rt : 
Que la société existant entre MM. DUBREUIt, 

et COOLON, aux 'enne* d'un act j sous signa-
ture privées fa t double à Paris, te 16 décembre 
1857, enregistré et publi', dont la dur e éta t 
fiiée à cinq anu es, devant exp rer le 1 er jan hr 
1843, est, d'un c nnm m accord entre les parties . 
prorogée *e ci i .q autres ann;es,qui finiront le 
1" jan «ier 1848. 

Pour extrait. 

DECUCYV. 

rue du Cloîae-St-Méry, 2. 

Enregistrés Psris, le 9 mai 1838. folh 192 
recto, case 1, par Freslier qui a reçu 7 fr. 70 c. 

Suivant, acte reçu oar M e Cadet 4e Chambiw 

et son collègue, notaires a Paris, te 26 a .r'tl 1828, 
enregi trë, 

Il a été fo-mé une société en commande par 
acr on- entre M. Jean GIRARD, fabricant de < hâ-
te», dont on va parler. demevr nt maintenant s 
Ch-vreu-e, arr>>ndi>»emerit de Versailles ( S uv-
et Oise), et les personnes qui a h reraienf. aux 
statuts de cette société en p-enant d s actions. 

M. G rard sera seul gernt re-pon-able, les 
aunes associé» ne seront que comm niditaires. 

Celte société a pour ob et l'-xp o talion d'une 
fabrique de châles li.sés en d >vet de cachera re 
travail de l'iud -f (au fuseau) Sadur'e sera d' 
quinze annéts i na tir du 26»vrl 1838 et fini 
root le 26 avril 1853. La nison sociale sera Gl 
R vRD et C. L siège de la société est fixé i Pa-
ris, dm* la rai'Son qu> seraoïverte pour le dé-
pôt e' li vente des pmd liis de t'en reprise, il se-
ra détermine par le gérant, ieju>l aura U faculté 
de tran>p >rt r leiii dépôt* ms tout autre en Iroil 
pour» u que ce soit a Paris. I.e fonds *ocial est. fix» 
i 400.003 fr II ed re »ré <eii'é par huit cents ac-
tions d< 5)0 fr. cha'.une. La so i té s*ra gérée 
et administrée pir vl. Girard, qu ; aura seul la si-
gnature sociale, mais qui ne po irra en user que 
pou • les affaire* concernant ladite société. 

Pour extrait : 
S gné : CADET DE CHAMBINE. 

- \ 
Ce jourd'bui 25 avril 1838, 

Les soussignés : 
Cu». les-H>acint.ln BERTÈCHE-HÉNON , né-

gociant, demeurant à Sedan , 
Charles- 'ie rre i'niiiope- Auguste BERTECHE, 

au si négociant demeurant à Sedan, 
PhiUas CHESNO.N jtune, négociant, demeu-

1*31' % Psris 
Toii»>ro!« associés snus la ni on BERTÈCHE 

etCUE<!Ni).N ieu >e, suivant acte «n iss ings pri 
▼és. tndntedu 14'déWnbn 1836 enregistré à 
Paris le 21 déoembr- 1836, f dio 86, verso, cases 
9 et suivantes, et dûment publié, 

Ont rail truie et d'un commun accord la stipu-
lation ci-après : 

Li so dedé ci dessus raopelée est dissoute à l'a 
miable à com aier d' ce jour. 

M. Charte- Bert°cbe, tant en son nom qu'en 
celui d; son frère, M. Bertéche Uenon et M 
Ctiesnon jeune, d meurent conjointement et ex 
clusive nent char ;é< de la liquidation, p >ur le* 

besoin» de laq n-lle i h <eun aura le dr >it rte signer 
la rai-on sociale, en ajoutant ces mots: Eu li qui 
d«tinn. 

Les présentes s*rnnt enregistr es et recevront 
les oublicalions légd s. 

TÙMS po ivoirs s >nt donnés au porteur du pré 
sent pour en faire le d. pôt et remplir les forma 
lité« nécessaires. 

A Sedan, les jour, mois et an que dessus. 
Ecriture approuvée, 

C. BERTECDE, 

CHESNON jeune, 
C.-H.BERTÈCBE UÉNON. 

D'un acte de société sous cemg ori» 4 , enre-
gistré, a S dan I» .30 avril 1838, M. 80 , r»cto 
cases 1 à 6, par Al a re, <nii a r en H fr. 50 c, 
fait >n »riple à Sédaa, le 28 avril 1838, 

Entre : 
1° M. Charte«-Pi°rre-Philio"ne V'guste BER-

TECHE. n ^nciant, demeurant à S dan : 
2° M. Jean-Lamb-rt B 1N.IE »N jeune, fabri-

çan'dedrsos demeura it \ Sedm; 
3° VI Ph lias CHESNON ieune négwiant, de-

meurant à aris. rue de* Deux -Boules, 7, 
il a été extrait ce qui suit : 
1° Il y aura société en nnm collectif entre les 

susnommés, pour six années "onsécutive* et un 
mois, qui comm -n 'eront le 1 er juin prochain et 
fin'ront le 30 : u'"> 1 845. 

2" Le but et l'objet dj la so n iété sont : 
1° la pus>on en un- seule des diverses maisons 

d* commerce artnel'ement expl -itées par les 
susdit*, sa o ; r : la mai-on dj fabrijue et la 
maison de banqu- â Sedan , connues sons la 
raison : fierté Lambqnin f> fi's- la mai*nn te 
fabri pie de Sedan, c noue sous ta ra : so <i : Bon-
jean jeune ; la maison de co n ner e de drap»r e , 
à Paris, com te sous I < r*i*o ' : Rer èche e' Che«-
non jeune; 2" la c nitinualion en com non des 
mê nés o isrations, savo'r : à Sedan, la b nique 
et la fahriciiion de» draos, c*simirs <t nouveau-
tés; à Paris, le dm ne-ce d 3 draperie. 

3° Le si^ge de la soci té sera * Serbn. 

4° La raison sn-ia'e sera : BERTECHE, BON 
JEAN jeune etCHESNON. 

5° Chaque as'ocié aura ta signature sociale, 
d mt il ne pourra faire usage que pour les af-
faires de la société. 

6n Les d 'légations de pouvoirs à donner seront 
de deux sortes, savoir ; l°s pou'o'rs sp ciaoi 
poui ime certaine affaire d 'terni n-'e ftles pou 
voies généraui, a l 'effet de so 'Srri ~e bi lets, en 
i;agem ns, acceptations <*e lett-es de change, si 
gnatur * de tra tes. lettres, gestion en iére, soit 

d'une des branches d'industrie so ; t de l'une d 
m tisons so dates criées oi à crée>r. Au oremier 
cas, chique asso ié pourra donner le pouvoir 

nVeg'aie; au •ecnndcas, il f au Ira l'assenti 
men 1 exprés et écrit des trois associés; 

7° L"capital soci I prinv'ifest, de 1,500 000 
francs, fo imi pir lieri oar chacun les associés 
ce capital «er* augmenté de la moitié des béné-
fices ann tels. Tous pouvoirs sont donnas au nor-
eur du pr sent pour en faire le d'môi et remplir 

les forma'ités né -.essaires. 

Ecriture approuvée, signé : Ci BRRTÈCHE. 

BOXJEAN ieune. 
Cafssiosi ie >' e 

Enregistré \ ^aris le 9 mai 1838 o io 192, r' 
case 2, par Frestier, qui a reçu 3 r. 30 cent. 

S livant acte passé" devant M e Hiilig et son 
collègue, notaires à Paris, le 26 avril 1838, en 
reg sfé, 

Il a été formé une société en commandite par 
aC'ioo* en re : 

M. Henri Gustave LESN1ER. n*gociant, de-
meurant a Paris place Royale 8, 

Seul associé-g Tant et responsab'e, 
Et les proprié ai'e* de* actions cr'ées par 

l'ace extrait, à lit e de simples comminditaires 
La société a pour obiet : 
1° L'exploit»! ion <lans les d"pa ntemens de la 

Seine, Sdn"-et Oise, Seine et Mac,, e, Oi«e, e 
Seine-lnféneure, du p ivil-ge dont M. Alb rt 

Hennin DELO.NG, n^o i uit, demeurant â 1'^ 
ris, rue de Tcev »e, 13. a Mi apport » ladite so 
ciét en nuali'é d-î seul garant de la société De 
long et Ce cré e eiconuiiire suivant acte pass 

devant ledit M e Hiilig, le 14 février 1838, enre-
gistré et publié; 

2" La cr. alion, J proximité de la capitale, 

d'une snereri» de betteraves par l "S orocéd 's de 
la oi'iét* De'onget Ce , imnort sd'Al'eoagne, où 
ils sont connus sous U dénomination de procé-
dés Schitzenbach; 

3° La fabr cation du sucre de b^te-ave et la 
ven'e des pro iuits de cette fabricaiion. 

La dur'e de la société est de quinze ann'es, 
qui com neiu>nt le jour de sa constitution défi-
nitive. 

Eli- peut être prolongé en veTtu d'une déli-
b 4 ration prise oar ras«»mhl eîïénértle dans les 
formes pr -sente- pir l'article 29 d l'art» extrait. 

L t sodé'é sera constituée aussilôt que toutes 
les act'on* s ront souscrite». 

Cette constitution ré-u'tera d'une déclaral'on 
-te M. Lesnier consignée duis un acte fait à la 
suite de l'acte extrait. 

La raison *o ia » est LESMER et Ce . 
Le siège social e't établi ' Paris, place Rovale, 

3. Le g rant peut 'e ebang rar>rès avoir obtenu 
'as eniiment de la com nisunn de surveillance. 

M. Delong audit nom appo 'te à tadile société 
et 1 i abn donne : 

La jo is*ance exclusse din« les départem°ns 
sus désignés, du pi'ivil»ge rés ,T 'ant ^ S 'vn pro-

de tro s br-ve's obtenus 'es 26 a ril, 23 ao'il 
et 29 septembre 1837, pour la ron-er ■ lion, la 
te«si at on de a betterave et la fabrication du su-
cre en provenant. 

Lad daré n'avoir concédé a personne l'u«ag» 
des»s procéd s dans 'esdits d^oar'emens, il s'est 
interdit de faire aucune concession semblable, 
ma s il 'est réservé la libr» 4ispo*i<ion de ses 
pro-édés d ns tous les au res dé-iartem ns. 

Le fonds social a été fixé à 1 2 0,000 fr. re irc-

enté iu'iu.i conturrfnce de 120 000 rr., par 
l'apport de \1. Delong, et di isé en d mze cents 
actions de 1' 00 r.chat»e, tontes »u porte-T. 

L'admini tra'ion d^sa'K ires de la soci'té ap-
piriient a M. L'snier, nommé seul associé gé-
rant et resnon able 

Il a 1 1 'ignani'e sociale, mais il n° peut en f'i-
e u*age pour un objet eirang r i l'entreprise. 

Il don être pronné 'aT' de vingt-cinq action* 
qui sont inabénsbes pendant 1» dnr'e de ses 
Fonctions, et re*f m déoos es â titre de cantonne-
ment en're les main* du bantupr de la société. 

El es ne doivent être remises tju'a ires l'apure-
m°nt des comptes du g 'raut par l'assembtéje gé-
né'-sle. 

Pour extrait : 
Signé : HAILIG. 

D'un act" pass 5 devant Me Loui»-Jules Char-
din e' son c ■! è,;u", notaires à Paris, les 19 avri 
et 4 m i 1838, portant celte ment on : 

Enregistré a Paris, 1er b reau, 1- 5 mai 1838, 
Fnli 'i 122, verso, case 1. reçu 5 fr. 50 c. pour dé-
cime, signé V Ch«rain : dan* i» piei ont oarn t. 
Vnio ne-vlari»-Mdr n REliNARD, ancien notai 
re et propriétaire, Semeur, nt à l'aris, rue Jean-
Jaci'ie» R iu««»*u, 3: 

M..lo*eph RWMOND ing^nieur-mécanic'en, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg du-Temple, 
116 et 118; 

M. Josejh MAYER, receveur d» ren'es, de 
meurantà I aris, hoiilevard S - u artin 17; 

M. Pros <er-Loui« Charles LAUREiNT, négo-
ciant, rue Chaucha', 3, 

A cté extrait littérd ment ce qui suit : 
Ar'. 1 er . 

11 est form' »ne soci té ei commandite et par 
ac ion* entre M. Regnar I , M Raymond, VI 
Vlayer, M. Laurent et le» p-tsonnes qui devien-
dront par la suite propriétaires d'actions de la-
lite *oc été. 

M. Rei;nard s<ra seul associé g'rant responsa-
ble. M. Ravtnoti t, t cause de l'apport qu'il fera 
ci-après, VI 1. Maver e Laurent et le* oer*oni.es 
qui p eiidrnnt des action* He ladite son t' seront 
• i noie* rom nin 1 uir j s et ne pourront jain lis 
è re tenus au-del de leur apport social ou de 
leur mise de fond*. 

Art. 2. 
La socié'é a pour objet l'établissement d 'un 

ser ice de bateaux à vapeur remorqueurs avec 
coques en fer, pour le transport acc 1 ré des mar-
chandises et des voyageurs de Paris an H vre et 
re ntir, d'arrès les procédés de navigation que 

M. Raymond mettra ci-après en société. 
Art 3. 

La dur'e de la société es fixée à vingf années 
a partir de sa co 'Stitution définitive, qui aura 
lieu ainsi qu 'il sera di. article 31. 

Cette dur e pourra é re p o'ongée en vertu 

d'une délibération de l'assemblée des actionnai 
fes. 

Art. 4. 

La société aura pour raison socia'e REGNARD 
etC«. 

Elle p-endra en outre ta dénomina'ion de Com-
oaat'ue des bateaux remorqueurs Raymond (Bas-
se-Seine.) 

Art. 5. 
t e siège de la société est à Parie. 

Il est établi provisoirement rue Jean- Jac^ues-
Rnii 'Seau, 3. 

Il pourra être changé p
ar

 r <ssocié-g !ranf, 
pourvu m'il reit" toujours établi à aris; dans 
ce cas te g rant fera déclaration de ce change-
ment p r ace en «ui e des ïtatuts, qui sera publié 
conform ment â la loi. 

Art. 8. 
Le capital «ncial est fixé à la somme de 1 mil-

lion 600 600 fr. représen é par 3,200 actions de 
500 fr. chacune. 

Art. 17. 
La démission, le d cè< ou autre empêchement 

civil de l'a so ié g rant n'entraîneront pasla dis 
solution de la société. 

Art. 3t. 
La oriente société ne sera définitivement 

constituée qu'après la oumission de 3,000 ac 
lion de la pr M II te société. 

Cet f e consti ution sera dé tarée par le gérant 
aa a ite en suite des présentes. 

Elle devra avoir lieu a an! I j 20 juin prochain, 
cedé|«i >xpiré sans que ie*dites 3 000 action» 
a'ent été »ouscr te*, la «ociéte sera dissoute dt 
olein droit, sans qu'il soit bssoin de faire pro-
noncer cette dissolution. 

Pour fii'-e p ibli-r ces présentes tous pouvoirs 
sont donnés au oortenr d'un extrait. 

I oureitrait : 

CHARDIN. 

Ho dbresque, md d'étoffes, id. 

Lespinasse, cocroyeur, clôture. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mai. Heure). 
Marne Vbraire, le 12 10 
Letailleur, md de nouveautés. 

le , 12 12 
Mo'el, ancien loueur de cabrio-

lets, te 14 10 
Labruuie, md de nouveautés , 

le 16 9 
Veuve Traschler, md de rubans, 

le 16 12 
Foubert Cave'i r, layetier, le 17 10 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 7 mai 1838. 

Dupuis et femme , mar. hands cordonniers , 1 
ans, rue du Temple, 69. — Jug'-coinmissaire, 

ad. Roussel; agent, M. Magnier, rue duHclder, 
14. 

Du 8 mai 1838. 

Co'lïn, entrepreneurs de cou erlure, à Pari», 
rie Pa*ée, 1. au vîarais. — Juge-commissaire, 
M. Gaillard; agent, M. Floureus, me de Valois, 
8. 

Tocourev, ancien marchand boucher , roule 
d'Allemagne, a la i et.ite Vuletre, 138 , actuelle-
ment garçon ch z lesitur Languedo, boucher, 
bu rièiede . amin.—Juge-commissaire, M. Hea-
ry; agent, .SI. Dagneau, rue Cadet, 14. 

VENTES 

Hôtel 

PAR AUTORITE D8 JDSTICB. 

des Commisaires-Priseurs , place de la 
Bourse, 2. 

Le samedi 12 mai 1838, à midi. 

Consistant, en ch uses , tab ès , fauteuils, se 
crétaire, etc. Au comptant. 

TRIBUNAL DR COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIER*. 

Du jeudi 10 mai. 

Catoirp. blanchisseur, clôture. 
viouhrd, épicier, ver fie u ion. 
D-se*qu Iles, limonadier, d. 
Henrion , entrepreneur de messa-

ger es, syndicat. 

Salis, raffine ur de sets, concordat. 
(lui bert. md épicier, clôture 
Gir ult, fab i. ant de b..i» de fau-

teuils, vérificaiion. 

Du vendredi 1 1 mai. 

Subatléj ta'lleur, clôture. 

Boucher, md de bu s, concordat. 

Bewtt 

10 
10 
11 

11 
12 
12 

10 
1l) 

DÉCÈS DO 7 MAI. 

Mme la comtesse de Sainte- Aldegonle, rue 
Boudresu, t.— M. Collas, me de la Vuc'oîre, 20. 
— M. Maratuel, me des Bons-Enfans, 19. — M. 
I.e *y, rue Vivienne, 18.— M. Fouruier , rue du 
Fauhourg-iaini-vlarun, 157.—». Flyr, rue dtt 
l 'otner, 15. — M. Arnaud, rue Sa nt Sebastien. 
46. — 'line Loreui , née Robineau, rue Siint-

.ouis, 79.— Mme Rard n.nee Hue. rue du Met' 
■eau, 3.— Mme Jourdain , rue Saint -Jean, » la 

Triperie, 4 —VI ne D -borde, née Frodet, rué du 
Ci neiière-Saint-Andié, 15. — Mme *tu*e L™" 

re ,rue Sainl-Sé>erin,6.—Ml e Le cas, rue St-
Flortniiii, 10.— M. ( hiuliac , ru- Neuve-Sainte-
Guievieve, 21 -Mm 1 >euve Roquilloii.rueSaiti1' 
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Hoçu un franc dix centimes. 
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